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Demande de subventionnement en matière d'énergie : constructions et installations 
Le traitement du dossier prend en général 15 jours ouvrés. Les travaux de construction ou d'installation ne peuvent commencer 
qu'après l'établissement de la garantie de prestation. La demande (annexes y comprises) doit être envoyée à l'adresse suivante : 
 
Téléphone 031 633 36 51 
Téléfax 031 633 36 60 
Courriel info.aue@bve.be.ch 
Internet www.be.ch/ocee 

 

Office de la coordination environnementale  
et de l'énergie 
Reiterstrasse 11 
3011 Berne 

Propriétaire (requérant/e) 
Nom / Prénom :  
Rue et no :   Téléphone :  
No postal / Lieu :   IBAN :  
CCP privé / de la banque :   No clearing :  
Nom de la banque :  

Auteur du projet 
Entreprise :  
Rue et no :   Téléphone :  
No postal / Lieu :     

Lieu de l'installation Date et coûts 
Rue et no :   Début des travaux :  
No postal / Lieu :   Devis CHF :  

Bâtiment 
 construction nouvelle  habitat individuel habitat collectif  installation sportive 
 rénovation  piscine couverte restaurant  commerce 
 MINERGIE / Eco  industrie école  lieux rassemblement 
 MINERGIE-P / Eco  dépôt hôpital  administration 

Installation 
 capteurs solaires  bois énergie réseau de chauffage   
 remplacement d’un chauffage électrique     

Production de chaleur ou chauffage d’appoint 
 mazout  bois pompe à chaleur  rejets de chaleur 
 gaz  aucune    

Dimension / puissance Fabricant / type 
Bâtiment, surface de référence énergétique en m2    
Capteurs solaires surface en m2    
Chauffage puissance thermique en kW    
Réseau de chauffage, demande d’énergie de 
chauffage en MWh/a 

   

Annexes 
 Plan de situation : lieu du bâtiment / de l’installation marqué; joindre à chaque demande  
 Devis estimatif, copies des offres avec informations détaillées, joindre à chaque demande 
 Demande du certificat de conformité MINERGIE® (copie) 
 

 
Pour bâtiments nouveaux : copie de la demande de permis de construire (formulaires EN-1a/b, EN-2a/b, EN-3 
pour le justificatif énergétique) 

 Pour bâtiments rénovés : preuve de la demande d’énergie de chauffage 
 Réseau de chauffage : copie du contrat qui règle la livraison de chaleur et plan de situation avec conduite 
 Remplacement d’un chauffage électrique : facture actuelle du fournisseur d’électricité (copie) 
   

   
Remarques :  
 
Lieu et date :  Confirme l’exactitude des données : 
  Propriétaire de l’installation (requérant/e) 
 

EDV-No 
(Veuillez ne pas remplir)


